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nelle. L'interprétation naturelle d’une pareille con-
duite et d’un pareil langage, est qu'on ne craint pas
de montçer les dents, mais qu’on n’ose pas mordre
(applaudissements).

Lorsque leurs mesures, quelque timides et quel-
qu’insignifiantes qu’elles goient, ve seront pas ac-
ceptées, alors, avec une tranquillité patiente, les
ministres de Sa Majesté atteudront encore des ré.
sultats (écoutez! écoutez! ). N'est-ce pas là offrir

une prime pour la répétition des mêmes demandes,
des mêmes refus de subsides, des mêmes menaces ?
( grands applaudissements).

Le Canada doit-il être gouverné d’après le même
principe de coucession que mou noble ami (que je
suis fâché de ne pas voir à su place) a posé à l’égard
de l’IMande? (applaudissements).  Devons-nous
dans ce cas aussi admettre la doctrine que mon no-
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CHAMBRE DES COMMUNES,
Scance du 8 mars.

DISCOURSeDE
[sure ET FIN |}

LORD STANLEY,

L’honorable représentant de Middlesex m’a fait
Phonneur de dire que c'était moi qui en 1834 avais
causé tous les maux et toutes les calamités du Ca-
nada. Il a oublié tout-à-fait que la suspension des
subsides avait eu lieu justement 18 mois avant mon
entrée au ministère des colonies (écoutez ! écontez!)
Et l'honorable représentant de Bath, quoiqu’il soit
entré dans uu détail si minutieux, n’a pas dit que
lorsque je tenais les sceaux du ministère des colu-
nies il a été nommé un comité qui a fait une enquête
soigneuse et patiente sur les griefs des habitäiuts du
Canada. Ce comité n’a pas fait de rapport, mon
très-houorable ami qui m'a succédé dans le minis-
tère des colonies (M. Rice} m’ayant prié, dans un
but de couciliation, de consentir à ce qu’il n’enfit
point.
sion de cette question, j'aimerais bien

Mais si nous devons entrer dans la diseus-
que les té-

moirnages pris par ce comité fussent imprimés et
livrés à la chambre.

M. Rice : Ils le seront.
Lord Sraxcey : Je m’en réjouis, parce que le

peuple anglais sera en état alors de juger entre le
gouvernement auglais et les habitants du Bas-Ca-
nada.

J'ai proposé, avec le concours unanime du cabinet
de lord Grey, dontle noble secrétaire de l’intérieur
et lurd Glenely étaient membres, la suspension de
l’acte 1 et 2 Guillaume IV, ¢. 23. Tl paraît donc
que dès 1834 les affaires du Canada étaient déjà
tombées dans une confusiontelle que, dans l’opinion
de ce cabinet, elles réclamaivnt impérieusement un
remède prompt et efficace. Je n’aîme pas àfatiguer
fa chambre de ces détails, mais je livai l’opinivn de

lord Gusford, donnée le 12 mars 1836, deux ans
après cette époque et lorsqu'on avait essayé tous les
moyens de conciliation. L'assemblée a déclaré au
fuuveruement, daus les termesles plus clairs, qu’elle
ne se départirait poiut de sa première détermination,
et je conviens parfaitement avec l’honorable repré-
sentant de Bath qu’après trois années de con-
fusion, de difficultés et d’embarras redoublés nous ne
devons pas reculer devant l’application d’un remède
efficace,

Voici le tableau que fait lord Gosford de l’état de
la province en 1536: “ C’est assurément une con-
joncture où le gouvernement de Sa Majesté pour-
rait s'attendre à trouver quelque raison d’une ur-
gence toute particulière parmi celles assignées par
l’assemblée comme ayant motivé sa détermination.
Nous sommes déjà bien avancés dans la quatrième
année depuis qu’il n’a été fait aucune allocation sur
les fonds provinciaux pour les besoins du rouverie-
ment. Il est vrai que les employés civils ont reçu
sur cette période une annéede leurs traitements, par
une contribution temporaire du trésor britannique;
mais la troisième année se passe qu’ils n’ont pas
touché la moiudre portion de ce qu’ils ont gagné.
I! est fucile de concevoir les souffrances et les eme
barras qu'un tel état de choses à dû iulliger aux
fonctionnaires de la province.” I y en a Leauconp
qui ont été forcés d'emprunter de l’argent à an taux
d'intérêt exorbitant, et pour montrer son indiffé-
rence aux dangers auxquels on exposait le bien-être
général, on a laissé les juges du pays saus moyens
de subsistence. Après trois années de privation de
leurs appointements, ils ont reçu de Lord Gleunelz,
en juin 1836, une réponse à leurs réclamations.

Et la chambrepeut-elle imaginer quelle a été la
réponse du secrétaire colonial à ceux qui se plai- |
guaient d’un si indigne traitement ¥  Qu’aprés une
année d’épreuves le gouvernement de Sa Majesté
croyait qu’il y avait eu quelque malentendu!
(écoutez ! sur les bancs de l’opposition). Lord
Glenelg dit au chef de la commission qu’il est per-
suadé qu’il y a eu quelque malentendu, et que Sa
Majesté attend avec tranquillité le résultat des me-
sures dout on propose maintenant l’adoption !
(applaudissements et rires). Je dirai moi que si Lord
Gieuelg à pu dans de pareilles circonstances attendre
avec tranquillité le résultat de ces mesures, nul
autre secrétaire colonial n’aurait pu le faire, et que

ceux qui se voyaient injustement privés de leurs
moyens de subsistence ne pouvaient pas recevoir
avec satisfaction cette déclaration de tranquillité
patiente de Sa Majesté.

S'il y avait du malentendu de la part de lord
Glenelæ, l’assemblée, déterminée de le convaincre
qu’il n’y en avait point eu de la sienne,a réitéréses
demandes en des termes qui ne pourraient pas être
imal entendus, et a menacé que si l’on n’accardait
pas ces demandes, elle cesserait l’exercice des fonc-
tions dont elle est chargée par la constitution.
Voilà la crise alarmante, voilà l’état de choses où
l’on invite la chambre à interposer son autorité. Et
qu’est-ce que les ministFs de Sa Majesté lui pro-
posent de faire®daus une telle conjoncture? Au
lieu de lui soumettre un planarrêté, ils parlent de
leur répugnance pour des mesures inconstitution-
nelles, de leur désir de renfermer leur intervention
dans les plus étroites bornes possibles. Comment
un tel langage sera-t-il reçu en Canada ?

Mon noble ami ne peutnier, dit-il, que l’inter-  
gie à cette minorité, qui, j'ose le dire, ne se sou-

; secours leurs alliés et leurs frères du Hant-Canada,

ble ami a citée de Fox avec taut d'approbation, sa-
voir, qu’il faut accorder les demandes d’une majo-
rité, et que si elle trouve que ce ne soit pas encore
assez, il faut accorder davantage? ( grauds applau-
dissements).

runt les habitants du Canada lorsqu'ils auront lu ce
discours et celui du sous-secrétaire des colonies, en-
core plus lorsqu'ils se verront appuyés par la décla-
ration de mon honorable ami vis-à-vis de moi, qu’il
serait à désirer que le conseil fût électif? Ils con-
cluront naturellement que les ministres de Sa Ma-
jesté sont disposés à capituler si honorable repré-
sentaut de Bath pousse vigoureusementle siège.

Et quelle serait la constitution de ce conseil ? et
quels en seraient les résultats ? J'ai le plaisir de
voir devant moi l’honorable représentant de Coven-
ventry : personne, j'en suis sûr, ne sait mieux que
lui quels seraient les effets d’un tel plan, et j’aime-
rais à entendre son opinion.

J'espère que les ministres de Sa Majesté aurontle
courage de nous dire franchement s'ils entendent
appliquer au Canada les doctrines qu’ils out avan-
cées relativement à Irlande ; s'ils sont décidés, car
il ue leur reste aucune autre alternative, à céder sur
tous les poiuts en dispute, ou à maîntenir l’union de
la colunie et sa dépendance de la métropole ? Je
n'ai pas de peine à concevoir l’auxiété avec laquelle
une section vombreuse des habitants du Canada,
ceux qui chérissent encore cette anion et la cousti-
tution britannique, attendront la réponse à cette
question, parce que je sais que les nombreux émi-
grés qui ont laisse nos rivages avec l’espérance de
louir dans leur nouvelle patrie de leurs lois nation-
ales et de leur indépendance d'anglais, ne se soumet-
tront pasa la tyrannie d'ane majorité, et ne se lais-
seront pas engloutir dans le gouffre du républica-
nisme français (1mmenses applaudissements). Je
dirai franchement na pensée sur ce point.

L'Lonorable représentant de Bath nous

a

dit que
les habitants anglais du Canadaétaient dominés par
Une stupide, ave ignorante, une fanatiqne horreur
du républicanisme français. Je le crois et je m'en
réjouis (applaudissements), J'avoue qu'avec le peu-
ple anglais je ne puis entendre sans horreur, ni con-
templer saus indignation, la plus odieuse et la plus
sauuinaire de toutes les tyrannies, celle du répu-
blicanisme français (applaudissements prolougés.)

Quant à la demaude de rendre la chambre haute
élective, on peut étrevassuré, que cette unique bar-
rière contre la démocratie . une fois enlevée, tout le
pays deviendra l’apanage d’une majorité tyrannique,
mais inférieure en instruction, en industrie, en éver-

Mettra jamais À sa domination, mais qui, si ce pays
lui refuse sa protection, saura bien revendiquer ses
roits et se protéger elle-même. L’honorable dé-

puté de Bath a dit que nous serions chassés de la
colonie parmi les haées et les malédietions de mil-
ious d'hommes insaltés et outragés. C’est aiusi
qu’on excite des hommes déjà enflammés par esprit |
de parti à persévérerdans leurs demandes, |
D'un autre côté, je dirai à l’honvrable député de |

Coventry, que lorsque nous aurons couvaineules |
habitants anglais du Bas Canada qu'ils n’out plus
de protection à espérer de nous, ils ne seront pas six
mois sansse fire justice eux-mêmes. His sont, il i
est vrai, en minorité ; mais ils appelleront à leur|

  
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse;
et ce ne sera pas seulement là qu’il- en trouveront:
si l’Angleterre les abandonne et les rejète, leurs
frères de la grande famille anglaise des ltats-Unis
ue leur ferout pas faute au besin, pour empêcher
qu’ils ne soient victimes du républicanisme français
(applaudissements).

L’honerable membre a dit que ce ne serait pas
une lutte de race à race. Les commissaires disent,
eux, qu’ils ne voient point parmi les habitants an-
glais de persounes favorables à l'union avec l’Angle-
terre qui désirent que la chambre haute suit rendue
élective, parce que ce sont les descendants de ceux
qui ont conquis le Canada sur la France, et qu’il n’y
aurait plus dés-lors pour eux la protectionà laquelle
ils ont droit. Si l’on consulte les classes plus pau-
vres, et ce n’est pas là du moins unetronpe d’officiels,
de monopoleurs et de péculateurs, ou trouvera qu’il
existe chez elles une toute aussi forte répugnance
pourle changement proposé, parce qu’elles regardent
les conséquences de ce changement et ne s’en
laissent pas imposer par des mots vides de sens,

Je wai fait qu’indiquer dans les demandes de l’as-
semblée deux choses dont la concession serait in-
compatible avec l’autorité et la suprémacie de
l’Angleterre. Les ministres de Sa Majesté ré-
poudent À ces demandes par une résolution déclarant
que dans l’état actuel du Bas-Canadail ne convient
pas de faire du couseil législatif de cette province
Un corps électif; et puis ils disent qu’il est expé-
dient de prendre des moyens pour assurer à cette
branche de la législature un plus haut degré à la con-
fiance publique. Mais quels sont ces moyens ? c’est
ce qu’on ne dit point à la chambre.
I ne convient pas, disent les résolutions, que le

conseil législatif soit électif; mais l’assemblée dit,
elle, que le conseil législatif ne pourra pas jouir de
la confiance publique tant qu’il ne sera pas électif.
Et puis l’on nous engage à voter ces résolutions
vagues dont, au su de tout le monde, on n’espère
point de résultat, Pourquoi, au lieu de ces géné-
ralités qui ne mènent à rien, les ministres de Sa
Majesté ne nous soumettent-ils pas quelque propo-
sition déterminée sur laquelle nous pourrions voter
pour où contre ? pourquoi ne disent-ils pas une fois
pour toutes ce qu’ils veulent? pourquoi, au lieu de
plaintes sur la révélation prématurée de leurs in-
structions, au lieu de résolutions qui ne sont que de
vains mots, qui affaiblissent l’argument qu’ils sur-
chargent, pourquoi ne nous donnent-ils pas quelque
idée de leur ultimatum? Ignorent-ils que le Bas-
Canada ne saurait être considéré sous un point de
vue isolé ? que cette province est en liaison intime
avec nos autres possessions coloniales, avec le Haut-
Cauada, le Nouveau - Brunswick et la Nouvelle-

"dale,

 

JEUDI, 27 AVRIL, 1837.

notre aide pour couserver leur droit de naissance
la constitution britannique, qui demandent à
jouir paisiblement des lois et libertés de leurs ancé-
tres ? Je réclame pour eux coutthe un priviléze et
un droit la protection de oette chambre, ain d’empô-
cher qu’abandonnés À leurs propres forces ils ne
succombent dans la lutte avec une démocratie eu-
vahissante (applaudissements).

Si des deux populations du Canada l’une a moins
de sujet que l’autre de se plaindre, c'est la popula-
tion française à laquelle, après la couquête du pays,
il a été octroyé uue constitution libre, avantage
qu’elle n'avait jamais possédé sous la domination

: française, et cela sans autre limitation que le cou-
| trôle absolu, en dernier ressort, qui est nécessaire
; dans la relation de métropole à colonie. Et cepeu-
dant, après unlaps de plus de soixante ans, les fran-
¢ais du Canada donnent encore aajourd'hui à leurs
frères et concitoyens anglais le nom d’ “ étrangers.”
Ils ont été soumis àla plus légère taxation qu’il soit
possible ; leurs ressources, leurs manufactures, leur

; Industrie se sont développées sous les soins protec-
Quelle sera naturellement la conclusion que tire- * teurs de la métropole ; et cependant la ligne quiles

sépare de ceux dont ils partagent les priviléres se
dessine encore aujourd’hui si largement, ils mécon-
naissent avec une si aveugle obstination les avan-
tagres de l’union, et cherchent avec tant de persévé-
rance la désunion entr’eux et les autres classes, à

l’entière destruction de la nationalité de leurs con-
citoyens, que si la protection nécessaire à ceux-ci
était rétirée, toutela colonie serait en danrer d’être
incorporée àla grande république américaine. (Le
noble lord s’est assis au milieu des applaudissements
prolougés de la chambre.)

 

DERNIERES NOUVELLES D'EUROPE.
 

CHAMBRE DES LURDs.—Séance du 9 mars.
L’archevéque de Canterbury présente plusieurs pé-

titions contre l'abolition des taxes de l'église, et dé-
clare que jamais ni lui, ni d’autres évêques de ses
avis ne donneraient leur adhésion à une mesure ayant
pour objet de supprimer des taxes essentiellement
liées au maintien de la religion de l’état.

Lorb MELBOURNE. Ce west pas saus éprouverle
seutimeut d’une douleur profonde,que j'ui entendu
les paroles que vient de prononcerle révérend pré-
lat. Assurément elles ne sont pas denature & con-
cilier à l’église l'affection du peuple auglais. Quoi
qu’il en soit, je présenterai le bili pour l’abolition
des taxes de l’église.

CHAMBRE DES COMMUNES.—Séance du 9 mars.
M. Hov demande an ministre des affaires étran-

géres, des explieatious sue le différend qui s’est éle-
vé entre le Mexique et les Etats-Unis au sujet du
Texas.  L'honorabie membre vouérait que le cabi-
net anglais interviut auprès des Etats-Unis en faveur
du Mexique.

Lorb PALMERSTON. Je crois qu’il est de mon de-
voir de refuser les explications desandées, d’abord
parce que des négociations ont été entamées, et en
outre parce que le gouvernement; des Etats Unis
n’a, par aucun de ses actes, encourjgé la révolte des
Texiens. :
M. Warn. On ne peut se dissirhuler que le wou-

vernement des Etats-Unis convaitgle Texas. Nous
devons nous opposer..à toute incadioration sembla--
ble, parce que le Texas, par sa position, ne saurait
manquer de devenir une source de mésintelligence
entre l’Angleterre st les Etats-Unis ; l’humanité
d’ailleurs est intéressée à ce que cette combinaison
he réussisse pas, car la traîte des noirs puiserait dans
cette combinaison de nouveaux développements.

M, O'CoNNELL. L'honorable membre qui a pré-
senté cette motion a bien mérité de l’humanité. Il
est certain que la première cause de la révolte des

! habitants du Texas a été l’abolition par le rouver-
nement mexicaiu de la traite sur son ferritoire. La
traite est, selon moi, la tache la plus flétrissante im-
primée au frout des habitauts de l’Amérique du
Nord.

—Onlit dans le Constitutionnel :
““ M. O’Connell à attaqué avec violence le roi des

français. Ou n'attend pas de nous qne nous repro-
duisious ces outrares ; nos habitudes comme nos sen-
timents y répugnent, eL nous n’avons pas besoin,
pour garder la réserve que laloi nous y oblige. Mais
comme Lous ceux qui ont pu lire dans les feuilles

 

; anglaises la diatribe de l’orateurirlandais, nous avons
faitune réflexion triste et cruelle ; c’est que ces ou-
trages qui serontcolportés dans toutes les tavernes de
la Graude-Bretagne, et qui peuvent inflner d'une

; manière si déplorable sur les sentiments du peuple
auglais à l’égard de notre gouvernement, toutes ces
attaques personnelles prennent leur source dans les
vives répugnauces qu’inspire à nos alliés la politique
de nos ministres, politique que la majorité du peuple
frauçais désapprouve avec uneégale énergie, et que
la chambre vient de condamuer avec tant de sulen-
nité, Voilà cependant où mènentie pays et le trône,
ces hommes qui, dans l’opiniâtreté de leur ignoble
ambition, osent encore protester de leur dévoüment
à la dynastie.”
On lit dans la Pair, journal ministériel :
“ Un incident de cette discussion est venu tracer

à lord Palmerston un autre devoir qu’il a également
éladé. M. O’Connell, avec cette iguoble violence
de langage qu’expliquent, sans Pexcuser, les habi-
tudes de sa pensée, s’est permis de faire entendre en
pPein parlement d’insolentes calomnies contre la per-
sonne même du roi des français, et ces invectives
sout restées sans répouse. Nous ne demandons pas
à M. O'Connell d’être au courant de nos mœurs, de
nos usages, de ne pas puiser dans quelques miséra-
bles Journaux ses notions sur la politique de notre

‘gouvernement, et de s’exprimer à ce sujet, sinon ,
avec bonne foi, au moins avec politesse et dignité,
Mais la France est en droite demander au minis-
tère anglais pourquoi son silence a autorisé ce scan-

verain allié la moitié de ce que M. O'Connell a pu
tranquillement exprimer à la chambre des communes,
l’assemblée ne lui permettrait pas d’achever, ou un -
ministre viendrait protester au nom de la nation
contre une semblable incouvenance. Nos bons voi-
sins n’en usent pas de la sorte. L'avocat irlandais
a pu librement donner cours à sa verve grossière, et
aucun membre du cabinet ne paraît avoir songé àré-
parer ces outrages indécents. Ce n’est pas là, ce
nous semble, le moyen de consolider une alliange
qu’on dit nécessaire, et de lui donner aux yeux des
peuples le caractère de réciprocité, de sincérité et
d'honneur qui peut seul en assurer la durée.”
—Le Bons Sens décrit ainsi la scène que présenta

la chambre des députés lorsque le président an-
nonça que le projet deloi de disjonction était rejeté :
à la majorité de 2 voix (211 contre 209) :

“ Au moment oll le président a fait connaître le
résultat du scrutin, un immense cri d’enthousiasme

Ecosse ? et qu’il ne s’agit de rien moins que de re- | et d’unanimes applaudissements sont partis de tous
pousser et d'abandonner 150,000 sujets anglais qui les bancs de l’opposition et des tribunes,
s’attachent à nous comme à leur seule sauve-garde “ Alors nous avons été témoins d’une scène qui

vention qu’il propose lui-même est inconstitution- | contre la tyrannie d’une majorité, qui invoquent ‘à rapporté nos souvenirs à des temps où l’espérauce

En France, si un député était assez ma! in-
: spiré pour essayer de dire sur le compte d’un sou-

 

était partout. Les députés échangeaient les félici-
tations les plus vives; des mains qui ne sont pas
levées pour les mêmes sevments se pressaient avec
effysion, les femmes qui garuissaient les tribunes
agitaient leurs mouchoirs, la joie brillait sur tous
les visages, c’était (sans vouloir faire injure a I'As-
semblée Constituante) une représentation animée
et vivante du Jeu de Paume.

“ Deux membres éralement malades so sont fait
transporter à la chambre : ce sont MM. les marquis
de Mornay et de Dalmatie, gendre etfils du Maré-
chal Soult.”
—Unjournal ministériel announce que le projet

de loi portant demande d'un crédit extraordinaire
pour dépenses secrêtes de police sera présenté lundi
13 à la chambre des députés.

11 est probable qu’on demandera 300,000 fr. pour
le ministère des affaires étrangères, et 800,000 fr. de
plus, c’est-à-dire 2 millions pour le ministère de l’in-
térieur.
La pensée première était de demander 2 millions

pourles fonds secrets dela police, en sus des 1,200,-
000 fr. habituels; On voulait les consacrer à éloi-
gner de Paris les affiliés los plus dangereux des so-
ciétés secrètesqu'on espérait pouvoir décider à prix
d'argent, On à renoncé à ce projet. ll ne s’ayit
plus maintenant d'acheter ses ennemis, mais de ré-
compeuser ses amis. Nous voulons parler de la
bonne presse.

Les subventions de la presse ministérielle, prises
sur les fonds secrets, s'élèvent, à ce qu’on assure, on
ce moment, à 40,000 fr. par mois ; on dit qu'elles
vont s’accruitre encore, ( Courrierfrançais.)
LE REFUS DE CONCOURS IN 1820 ET 1A DISIONCTION

EN 1837,
Diulonue gouvernemental.

Le royaliste de \829, au ministériel de 1837.—Eh!
bien, mon cher, vous avez dono été battu ?—Com-
ment cela ?—Votre ministère n’a-t-il pas eu la ma-
Jorité contre lui dans le vote sur la loi de disjone-
tion 7—Cà ne prouve rien—Ah !—Rien que deux
voix coutre !—Vous auriez pu en avoir vingt.—
Qu'est ce que cela fait 2 — N’était ce pas là une loi
politique ?— Ah !—C’était ane question de procé-
dure—Ah!—Et le vote sur la loi des travaux pu-
blies prouve bien la confiance de la chambre—Ah!
—Vous n’enteudezrien aux choses, vous autres gens
de l’opposition.— C’est possible, car nous pensions
que quand un ministère était en minorité, il n’était
pas en majorité—Ce sont là des phrases.—Et que
quandles 22 [avaient refuséleurs concoursau gouver-

of
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Le télégraphe a signalé ce matin deux bâtiments
dont l’un, le Grea&-Britaix, capitaine Swinburne,

venant de Londres, avait jeté l'ancre hier après-
widi au Trou-Saint-Patrice, ile d'Orléans. L'autre

est le Prince George, venant de Rimouski, où il

s'était naufragé l’automue dernier.
Le docteur Poole, un des médecins de la station

de quarantaine, est descendu de la Pointe-Lévi en
chaloupe, et après avoir visité le Great Brituin, lui
à permis de monter aussitôt que le fleuve sera libre.
Ce bâtiment est chargé de marchnudises pour Mont-
réal.

La clef du pont entre la ville et la Pointe-Lévi
s'étant rompuedepuis, le capitaine Swinburne ess
monté jusqu'à la ville en chaloupe, ainsi que le ca-
pitaine du Prince George.

Le capitaine Swinburne a fait voile de Londres
le 23 mars ; il n apporté le Limes du 22,
La veprise de la discussion sur les affaires du Ca-

nada dans la chambre des communes, qui devait
avoir lieu le 21 mars, à été de nouveau remise au
mercredi d’après Pâques (29 du mois). .

L'état des uifaires commerciales et monétaires
s'améliorait graduellement à Londres ; les fonds
étaient en hausse.

Sir John Harvey est nommé Gouverneur da
Nonveau-Bruuswiele eu remplacement de Sir Ar-
chibald Campbell, et est remplacé dans le gouverne-
ment de l'île du Prince-Edouurd par le eelouel
Fitzroy. .

Les nouvelles du continent ne sont d’aucune im-
portauce. Les affaires eutre les carlistes et les
christinos en Espagne étaieut à peu près dans le
même état.
Le capitaine Swinburne a rencontré quelques

montagnes deglace sur les bancs de Tevreneuve. Tl
a été pendant 12 heures pris dans les glaces du
golfe. Il n’a vu aucun bâtiment dansle fleuve.

 

La malle de Montréal d'hier est arrivée si tard

que les journaux et lettres n’ont été distribués que
ce matin, Elle n’a rien apporté de nouveau,

On s’attendait que le canal de In Chine serait our
vert hier. nement, l’opposition avait décidé qu’en système re-

présentatif, [a majorité était tout et que le ministère
qui l’avait fait perdre ne pouvait rester aux affaires.
—C'’est l’esprit de faction qui vous fait parler ainsi.
—Done, votre ministere doctrinaire ne veut pass’en
aller ?—Assurément, et il a bien des raisons. D’ail-
leurs, où en trouverait-on un autre ?—Comme vous

  Le Murning Courier de lundi annonce que le ba-
teau à vapeur le Swan est avrivé dans le port de
Montréal dimanche, venant de Sorel, ainsi que la
goêlette Hubert Paré, venant de Boucherville.

Notre correspondance particulière, datée du lundi
à 3 heures et demie de l’après midi, ajoute : LL,
“Le bateau à vapeur Princess Victoria est arrivd  le disiez en 1829, dans ln majorité.—I n’y a pas de

majorité dans le rejet de la loi de disjonction ; il n’y
qu’une coalition de minorité.—Comme en 1828 et ,

en 1529.—M. de Fitz-James votant avec M. Laftitte ! |
—M, Berryer votant avec M. Odilon Barron !— |
Quelle alliance ! quel alliage !—Comme en 1828, M. ‘
Detalot et M. Hydede Neuville votant avec M. Ben- !
jamin Constant et M. de Lafayette—II n’y apas de
winigtère à prendre dans la prétendue majorité des.
{1—Soit ; mais alors il n’y avait paz non plus de

ministère daus la soi-disant majorité des 221, et il ny
avait pas non plus de ministère dans une minorité
de 209,—11 n’y a que des minorités à ln chambre.—
Soit; mais alors il n’ya pas de chambre—H est im-
possible qu’il n’y ait point une chambre et un minis-
tère qui fassent aller les affaires du pays et qui ne
finissent pas par s’entendre.— Cependant c’est ce que
vous aviez fait en 1829,—I1827 ! 1829 ! vous dites
toujours la même chose.—C’est que la chose est ab-
solument la même.—A votre compte, s’il n’y a pas :
de miuistère avec une majorité assurée, il faut donc |
changer le ministère 7—C’est ce que vous avez vou-
lu en 1827—Ousi la chambre se divise, se prission-
ne et entrave l’exercice gonvernemental, à votre avis
11 fant donc la dissoudre ?—C’est ce que vous avez
forcé le roi de faire en 1827, en 1829 et en 1830.—
Encore !—Toujours. — Mais, nous, c’est autre chose.
Mais si le ministère est impossible, si la chambre
est impossible, que voulez-vous que devienne et que
fasse le gouvernement ?—.…..Je vous le dirai plus
tard.—-Trap tard peut'être—I) y à six ans que je
vous le dis.—Bonjour 1827. —Adieax 1837—Mes

respects a M. de Viilèle—Mes compliments à M.
| Molé. (Gazette de Frace.)

—Cen’est point à Paris seulement que l’ordre a
été donné par M. le tninistre de lt guerre de faire

| coucher des officiers dans l’intérieur des casernes ;
| cet ordre a été donné dans tous les régiments. Cet-
te mesureinsolite qui s’exécutait depuis pen dans
plusieurs villes vient de recevoir aussi à Valenciennes

{ son exécution.—( Corrrier du Nord.) !|
—On annonce la vente à l’enchère de la forêt de |

Prangius daus le canton de Vaud, propriété de Jo-
seph Bonaparte,

—Pendaut qne les cortés s'occupent dn projet
! de loi sur la presse, le ministère poursuit les jour-
| nalistes qui font de l’opposition, C’est ainsi que
“don Juan Penalvar, rédacteur en chef du Mundo, a
été obligé de se sauver de Madrid pour essaver de
passer en France, et pour éviter d’être déporté aux
Canaries.

—La liste civile de la reine Christine et celle d°I-
sabelle Il, ne sont pas payées depuis 16 mois. Les
créanciers de la liste civile font vendre publiquement
les équipages des princesses,
— Un décret nomme don J. Diez de Rivera, comte

4’ Almodavar, ministre de la guerre en remplacement
de don F. KR. de Vera. ( Gazette de Madrid.)

Malte, 2V janvier.
—Le 8 de ce moistrois bricks de guerre anglais,

Revenge, Barleun, Rupid, sout entrés dans notre
port venant de Tripoli. Le capitaine Elliot, qui les
commandait, avait été chargé de faire des représen-

. tations au pacha à raison de diverses injustices com-
mises envers les sujets anglais et des entraves qui
génaient leur commerce. Le pacha aura donné au
capitaine l’assurance formelle qu’à l'avenir le gou-
vernament anglais ne trouverait plus aucunsujet de
plaintes sur ce point. ( Gazette d’ Augshoury.)

Brunswick, ler, mars.
—Onvient de présenter aux états de ce pays un

projet de loi ayant pour ubjet l’abolition des droits
féodaux.

  

 

  

     

Athènes, 18 février.
Après une traversée de quinze jours, LL. MM.

le roi et la reine de la Grèce sont arrivés aux hau-
teurs du Pirée. Aussitôt toute la ville se mit en
mouvement. Le chancelier comte d’Armansperg et
les ministres se rendirent à bord de la frégate.
L’ambassadeur anglais, M. Lyons, les avait devan-
cés immédiatement. Le roi a accepté la démission
que le comte d’Armansperg lui avait offerte il y a
huit mois.

A leur entrée dansla ville, le roi et la reine por-

‘nellement à l’ézlise anglaise.
! très-nombreuse,”

| Maher, J. ; Molesworth, sir W.; Mullins, F. W,

 taient le costume grec. LL. MM., aprés être arri- 
officiers de troupes régulières et légères.

dans le port aujourd’hui à 2 heures, venantde Sorel.
Le cnpitaine Lukin dit qu’il n’a rencontré que peu
do glaces en moutant.

“ Les bateaux à vapeur British America et Ca-
nadian Eagle arrivent dans le port avec ane demi-
douzaine de barges et goêlettes à la remerque.

% Le Canada et le Saint-George sont attendue
ici de Sorel demain an soir. .

“ La Princess Victoria commencera demain ma-
tin ses voyares da Montr&ità"Lnpfairie:77-70At: . . sed et

“« La Saint-George étant célébrée aujourd'hui,
les difFtrentes sociétés se sont rendues procession-

L'assistance était

 

Le Vindicator publie les noms des membres de
la chambre des communes qui votèrent contre la te
résolution do lord John Itussell, savoir :

“ Aglionby, H. A. ; Baldwin, Dr. ; Beanmont,
Thomas W. ; Blake, M. J. ; Brabason, sir W.;
Brady, Denis C, ; Bridgman, M.; Brotherton, J.;
Browne, RR, 1D. ; Buckingham, J. S.; Bulwer, E.
L.; Butler, Phonble. P; Crawford, W. S.; Eldbhia-

stone, TL; Evans, George ; Fwart, W.; Fielden,
J. ; Fitzgibbon, l'honble. R.; Finn, Wm. Francis ;
Fitzsimon, C.; Gaskell, D.; Grote, George ; Gully;
John ; Harvey, D. W.; Hector, C.J.; Hindly, C,
Holland, Edward ; Hume, J.; Humphery, John ;

Musgrave, sir R., baronet ; O’”Brion, W. 8.
O'Connell, D.; O'Connell, J.; (Connell, M. J. ;

O'Connell, Morgan ; Palmer, le général ; Parrott,
Jasper ; Pattison, James ; Power, J. : Rundle, J. ;
Ruthven, E,; Tanered, IT. W.; Thompson, le co-
lonel; Thornley, T.; Trelawney, sir W.L,; Talk,
C.A.; Vignes, N. A.; Villiers, Charles P.; War-
biuton, FF; Ward, Meury G. ; Whalley, sir S.;
Williams, W. ; Sir, J. ; Tellers :—Lender, J. T. ;

"
m
e
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. Roebuck, J. A”

 

La débâcle générale des banques et autresinstitæ-
tions monétaires qui avaientfait À nos voisins une

prospérité en apparence si digne d'envie, continue

s’opérer. On pourra se faire une idéedes souffrances
LL ,

: qui sont le résultat de cette prospérité, lorsqu'on.

saura que dans la ville de New-York seule il yaeu

ce monunt plus de dix mille ouvriers hors d'emploi,
en conséquence des faillites récentes.

 

Sur 29 actions de la banque de Québec (de 100

piastres), mises en vente aujourd’hui, 5 seulement
se sont vendues à 934. Le reste u été retiré.

ereee eee

D’après nn article furibond du Vindicator, jour-
nal officiel du parti soi-disant patriote à Montréal,
le pillage, l'incendie, le meurtre, enfin tous les
crimes les plus affreux sont maintenant légitimes,
aussi bien quela révolte. Ce n’est point une exagé-
ration ; voici les propres paroles «du Vindicator $—

“ Aux propriétaires du comté oùréside | hono-
rable M. Debartzch appartiendra l'honneur d’avoir
les premiers dénoncé l’honorable renégat et la poli-
tique machiavélique du gouvernement raitre. Un
mouvement dans un tel quartier est de mauvais au-
œure pour l'administration traitresse de lord Gos-
ford... ..

“ Une coalition deshonorante des whigs et des
torys, dans une chambre des commnnes “réformée
de nom seulement, peut bien passer des résolutions
pour anéautir les derniers restes deliberté laissés
aux législatures coloniales. Une chambre des lords,
dont la constitution est, par son principe fondamen-
tal, hostile à la Hberté de l’homme, peut bien con-
firmer la détermination des enuemis de la liberté
dans la chambre basse ; mais ni les résolutions, ni
leurs auteurs, ni leurs approbateurs ne peuvent
changer]la nature des choses : le vol sera toujours
vol, . ,
“ Russell peut donc ordonner à son dépaté Gos-

ford de VOLER LA CAISSE PUBLIQUE, et son député

peut la voler en conséquence, mais cela ne légalisers
pas le pillage, Il ne faut pas que nos droits soient
violés impunément. Il faut qu’il s'élève un HURLE,
MENT d’indignation d'une extrémité à l’autre de la

vées au palais, reçurentles autorités ainsi que les [ province, contre les VOLEURS, et contre TOUS CEUX
QUI PARTICIPENT AU PILLAGE.



“ DORE'NAVANT IL FAUT QU'IL N'Y AIT POINT DE |
PAIX DANS LA PROVINCE ; point de quartier pour les |
illeurs.  Agitez ! agitez!! agitez!!! Détruisez :

e revenu; dénoncez les oppresseurs, Tour est

légitime, lorsque nus Nibertés fondamentales sont
en danger. ‘ La garde meurt, elle ne se rend

Jamais.”

 

Îl paraît que les quatre ou cinq premières seule-
ment des résolutions de lord Fohn Russell furent
votées par la chambre des communes en comité dans
In séance du 8 au 9 mars : les autres furent suspen
dues jusqu’après l'impression du rapport du comité

de 1834, demandée par lord Stanley. .
Mais, comme ’a dit lord Howick en répondant à

une observation de M. Roebuck, qui demandait que

“ l’effet moral”des quatre premières fût aussi consi-
déré comme suspendu : “ Î] est évident aux yeux du

public anglais aussi bien que canadien, que la dé-

cision de la chambre sur la première de ces résolu-

tions est en pratique une décision sur toutes les
autres.”
eee

La quantité de glaces quele fleuve charie avecla
marée descendante cette après-midi, semble coufir-
mer le bruit qui vient de se répandre que le pont est
rompu au Carouge. -

 

 
JEU DE LA NATURE—Une vache appartenante à

M. Jacques Gendron, de Saint-François-Pivière-du-
Sud, a eu un veau qui avait trois queues et cinq|
attes. La queue du milieu était plus longue que|
es denx autres qui en étaient séparées. DePune |
des pattes de derrière en sortait une autre petite de|
forme très-distinete, et qui formait la cinquième.|
A l’autopsie de l’animal, l’on a trouvé qu’il avait
trois panses très-distinctes.—( Communiqué au Ca-
nadien,)

 

 

DECE'S.
Mercredi, à deux heures de l'après-midi, dame Maric-

Eléonore Maufette, épouse de M. F. X Tessivr, mar-
chand de la Basse-ville de Québee, après nne courte et
douloureuse mala-lie qu'elle a endurée en vraie chrétienae ; |
elle laisse un époux désoté et un enfant en bas âge pour |
déplorer sa perte, ainsi qu'un grand nombre de parents et
d'amis qui la regretteront loux-temps et vivement ; mois.
sonnée dans toute la force de son age, elle a terminé ses
jours comme elle a véeu en juste, à l’âge de vingt-huit
ans et huit mois ; elle s'est envolée au lieu réservé à ceux
qui commeelle ont marché dans le chemin du salut. Tous
ses parents et amis sont priés d'assister à ses funérailles qui
auront lieu sameli le 29 du courant, à dix heures du ma-

tin. Le convoi partira de sa résidence à 9 heures et demie,
A St-l’<chal de Kamourasks, le 22 du présent, après

une longue malsdie qu'ita supportée avec beaucoup de for-
titude et de résignation, à l'âge de trente-trois ans et six
mois, Prudent Bernier, Écuyer, notaire publie. Cejeune
homme était le modèle de toutes les vertus et ausant distin-
gué par ses talents et ses connaissances duns sa profession;
il Inisse des proches et un grrand nombre d'amis qui te re-
gretteront long-temps

Hier matin, 4 'dge de 18 mois et 12 jours, George-Sa.
muel, plus jeune fils de M. Charles Chouinard, pilote.
  

QUATRE PIASTRES DE RECOMPENSE.

PERDU,
Ce matin, entre le marché de la Basse- Ville et St-Roc.

N PORTFEUILLE ROUGE, contenant six
billets de cinq piastres, et trente autres billets

d'une piastre chaque, fesant un montant de £15
Ceux qui l'auraient trouvé, et le remettoont au bureau

de cette feuille, receveront la récompense ci-dessus men-
tionnée.

Québec, 22 avril 1827.

BANQUE DE L'AMERIQUE SEPTENTRI-
ONALE BRITANNIQUE.

LETTE institution commencerx ses opérations
le PREMIER MAI prochain, A son bureau

rué Saint-Pierre.
Jours D'ESCOMPTE—MERCREDIS et SAM EDIS.
Les billets destinés à l’escompte devront âtre laissés en-

tre les mains du REGISSEUR la veille, et êlre redemandés
les jours d'escomptes après-midi
Ou y alloue l’intérêt sur les dépôts à des conditions qu’-

On saura en s'adressant à la banque.
THOMAS PATON,

régisseur.

BANQUE DE QUÉBEC.

N prévient qu’en conformité des résolutions
passées à l'assemblée générale des actionnaires

tenue à cette Bunque le 5 du courant un livre sers onvert
à la Banque le LUND? 3 du mois prochain, à l'effet te
recevoir les souscriptions des actionnaires et autres person-
nes désirant prendre des actions, pour continuer les affsires
de l'institution après le ler juin prochains.

Par ordre des directeurs,
C. GETITINGS.

fesant fouction de caissier.

   
 

 
Québec. ler avril 1857

Banque de Québec,
530 mars 1877,
 

VIS. — On recevra des propositions an bureau
des soussignés jusqu’au 8 Mar pour la fourni-|

ture des articles suivants :

3000 MINOI'S PATATES

  
Le tout

400 do BLED-FROMENT(de ty met. !
1000 do ORGE leure qua-
1000 do AVOINE itélid,

ALLAN GILMOUR & Co.
Québec, 27 avril 1837.

AVIS.
ES soussignés prennent ia liberté d'annoncer
au publie qu’ils cesseront le ler mai prochain

d’agir pour 1a COMPAGNIE D ASSURANCES DE L'ALLIANCE,|
oyant résigné comme agents de cette compagnie le #9 no- ;
vembre dernier, i
En fesant cette annonce, ile prennent aussi la liberté de

faire leurs remerciments du patronage accordé à la compa-
&nie pendant leur agence, et qu'ils espèrent qui sera con-
tinué pendant celle de leur successenr,

FORSYTH, WALKER & Co.
Québec, 24 nvril 1837.

AVIS. i
A société qui existe sous la raison AvLwiv &.
Noap, en cette ville, sera dissoute le premier

du mais procham, le plus ancien des as-ociés se retirant on
faveur de l’autre, qui contmnera les affaires en son propre
nomet à son seul campte, et à qui ceux qui doivent à la
société sont priés de payer sans délai; et ceux à qui elle |
doit sont priés de présenter leurs comptes pour paiement, |

’ CHAS. I. AYLWIN,

 

VENTES A L’ENCAN.
—--

AVIS. ‘
E BAIL de la TERRE et dépendances, ap-
partenantes aux héritiers SrEwarT, à la Cu-

nardidre, sera positivement adjugé au plus haut enehéris-
seur, en I'étnde du soussighé, le SAMEDI 6 MAL pro-
chain, à DEUX heures de l'après-midi.
On en fera deux lots si les enchérisseurs le désirent, la

terre en formant un, la marron et le jardin autre,
ERROL B. LINDSAY, N. P.

Québec 21 avril 1837,

VENTE DU SOIR.

VENDREDI le 28 du courant, à la maison de dame
veuve C-1) Prante’, rue St-Joseph, à SEL"heures
dur soirs

NE grande variété de livres, tant de loi que
de littérature.

AUSSI,—
Montre d'argent, tabiuère et autre argenterie et diffé-

rents meubles de ménaze de prix.
A.-B. SIROIS.Par

Québec, 25 avril 1837, notaire,
 

    (35
EU PRESH| , Bh
Hi à TEAS. VENTE DE THES,
soi 50 _—

  
  

  

| NE vente publique de thés aura lieu au han-
gar des agents de honorable compagnie des

Indes Orientales à Q .ébec, le VENDREDI 5 MAL a
ONZE heures du matin
q7 Des catalogues des thés seront publiés et des caisses

de montre pourront être examinées trvis jours avant la
vente.

FORSYTH, RICHARDSON & Co,
agents de l’hon. comp. des I. O.

Montréal, 19 avril 1837.
 

Sera vendu aux Trois-Rivières, le MARDI 16 mai 1877,
s’il ne l’est pas avant à l'amiable:—

UN TERRAIN en JARDIN, avec MAI
on SON et dépendances, situé rur Notre-
ox Dane. daus la dite ville, contenant 110 pieds de
front sur 192 pieds de profondeur, et appyrenant à M.
CitistoLmE. Ce lieu retiré, qui jouit à la fois des ugré-
ments de la campagne et des avantages dela ville,conmman-
de une vae trés étendue sur le fleuve St. Laurent, contre
les envahissements duquel ilest défendu parun quai haut et
solide, i quelques pas duquel passent les navires. Il n’y
a point de plus belle résidence d'été, l’air étant pur et la
situation extrêmement gaie. La seule charge est une pen-
sion viagère de £25, en faveur d'une personne avancée en
âge. Pour plus amples informations s'adresser à l’un des
soussigués.

JAMES DICKSON,
JOHN ROISERTSON,
EDWARD GREIVE.

Trois-Rivières, 5 mars 1857.
 

,
ASSEMBLEE DU COMITE DE POLICE,

Mardi, 18 Avril 1837,
ESOLU, qu’avis public soit donné dans les

Æ Journaux que les magistrats feront exécuter
goureusement les REGLEMENS DE POLICE pour
la PROPRETÉ des RUES, PLACES PUBLIQUES,
COURS et EMPLACEMENS VACANS.
Que les magistrats pourvoiront à Ce qu'une voiture pas-e

par les Îtues de la Ville tous les MERCREDIS et SA-
MEULIS pour enlever les tumiers et immondices que les
Citoyens auront fait enlever sur les Rues en front de teurs
propriétés respectives €t qui seront amoncelées var las.

[Suivent les principaux réglemens en question.
l'inspecteur des Chemins fera gratter, arroser et nettover,

suivant que les circonstances le regiierront, toutes os rues,
les ruelles et tous les quais, planchés, psvés où macata-
misés et ouverts au publie, toutes les places de débarque-

ment et autres lieux passants, dans les limites de la Basse
Ville, tous les Mardis, Jendis et Samedis, depuis le ler
Mai, jusqu'au ler Décembre, et fera enlever les ordures
dans le cours de la même journée. Il fera aussi nettoyer,
arroser et balayer les Marchéstoutes les après-midi ; toutes
les autres rues, ruciles, &c. seront bettoyées Une fiis par
semaine, sous ls direction de l'Inspecteur des chemins, qui
fera poursuivre toutes pérsonnes qui auront jeté de l’eau
sale ou des ordures dans les rues où voies publiques y le
tout sous peine d'une amende de Cing Louis contre l’In-
specteur des chemins pour néyzligence de sa part,

Il ne sera permis de rien vider ou jeter dans les rues.
Nulle personnene bouchers aucun égout, canal où rigole

dans les rues, Ou places publiques, et n’y jettera aucun ob'et
quelconque, sous peine de 20s. Les mul‘res sont respon-
sables de faits des leurs serviteurs.

Nulle personne netransportera des décombres, du fumier
on des ordures que dans une voitore bien close, sous peine
d'une minende de 5s. et d'être obligée d’enlever ce qui en
serait tombé dans les rues,ete,

Nulle personne ne laissera aucune bête morte dans les
rues, mais ls fera enterrer à ane profondeur sulfisinte. Le
contrevenant où le propriétaire paicra une amen:le de 40s.
votre les frais d'enlèvement par ordre de l'Iuspecteur des
chemins,

It ne sera ouvert et nettoyé aucunes latrines, sans une
permission par éerit de | Inspecteur des chemins,—Amende
Cinq Louis.

‘Fous les propriétaires ou locataires tiendront nettes les
rues devant leurs maisons et emplacements, pendant l’hiver,
et feront enlever les ordures amassées aussi souvent que
1" Inspecicor des chemins l’ordonnera.

L’ Inspecteur deschemins fern gratter, arroseret nettover,
suivant que les cireunstancesie requerront, tousiq iis, places
de débarquement et passages ouverts aa public dans la
Basse- Ville, tous les Mudis et Jeudis deptus le ler Mai,
jusqu'au ler Déceadbre.

11 n’est permis d'occuper comme domicile où habitation
AVeun quai, rue, place publique, passage, galeries, mä<ure,
Appentis ou autre lieu non clos et couvert, ou de s’expaser
ainsi au risque de contracter des maladies, et par là de met

“tre en danger la santé dela cité, sous pere d’être obligé de
déguerpir sur sommation verbale, où en cas de refus, v'être

transporté par forceà telle place qui sera indiquée par l’au-
torité publique,

Tous tes réglements de police qui existaient le 30 Avril,
1833, demeurent en force et vigueur.

Persunne n'exposera sur les marchés aucuns aliments
malpropres, Corrompuisou malsains, sous pene de confisea-
tion, Ît ne sera tué, saigne, vidé ou plumé aucun asimal
ou volaille sur les marchés, et 11 n’y sera lnissé aucunes or-
dures,

Les bouchers ayant licence pourront seuls exposer de la
viande en vente dans les étaux ou échoppes surles marchés.

| Lis tiendront toujours propres leurs étaux et échoppes, et un
, espace de dix pieds devant et derrière ; ils blanehiront l'in-
térieur de leurs étaux dans la prennière semaine de Mar et
de Novembre chaque année, lls ne lusserunt aucunes
choses dans leurs étaux qui puisse répandre une mauvaise
odeur, ni de feu, ni rien quisoit dangereux par rapport au
au feu 0x à la san é publique. Ils n’offriront pas en vente
dans leurs étaux des boissons distillées ou Fermentées.

L'inspecteur des chemins donnera ses ordres à tous Con-
nétables de la cité pour qu’ils vetllent à l'exécution des
réglements de police dans les environs de leurs ré-idences

HENRY JOHN NOAD, | respectives, et les connétabiles sont tenus d'obésr à ces ordres
Québe, 25avril 1837. | sous peine d'une amende de 40s. pour chaque contraven-— ——

A VENDRE:
Douze boucauts tabac en feuille de

marchand
30 caisses thé twankay de la compagnie

1 tonne mélnsse
30 quarts arcanson n, 1
100 boîtes savan de Montréal

—Et attendus sous peu,—
Riz, tabac entorquette, poivre, citrons, oranges. raisins

café, avelines, balais de bled-d'inde, bœuf, lard, saindoux.
beurre, et farine. ’

Virginie

is visedevie da oh et YASS & Co,
coin vis-à-vis de chez L. I’, Macph ¢Quitpue de pherson, écuyer.

A VENDRE,
ROIs cents barils peintures de diverses cou-

leurs
20 quarts huile de lin bouillie double
200 rouleauSeordage i patente
200 boîtes crown-glass
20 paniers dito
20 boucauts flint-glass
20 barils gingembre en poudre
10 boucauts moutarde en jares
600 grosses bouchons à vin
15 boucauts sucre affiné
10 barriques vin de Madère
10 do do clairet
Ancres de chaînes pour vaisseaux de 50 à 250 ton-

ü neaux,

SYM
Québec, 25 avril 1837. ES & ROsS.  

ur) -

On ne laissera courir dansles rues aucuns cochons, bêtes
À cornes, vaches où moutons-
Que toutes les Cours, Caves, Bätiments, Goutieres et

Egouts soient propres et exempts de toute nuisance ou mau-
vatse odeur,
Qu’aucune ordure, bardesvieilles ou sales,lits ou guenilles

soient permis de rester en aucune partie de la malson, et
particulièrement dans !e grenier et les coins.

Par Ordre,

PERRAULT & SCOTT,
Greflier de 1a Paix.

BUREAU DE LA PAIX,
Québec, 18 Avril 1837.

A“! est par le vrésent donné que l’Inspecteur
des Chemins de la Cité de Québec avant que

de procéder à l’amélioration du lieu de débarquement à la
Basse- Ville de Québec, communément appelé La Place,
a déposé au Bureau du Greffier de la Paix en la Cour de
Justice, un Plan des améliorations proposées, accompagné
d'un Procès Verbal y ayant rapport suivant la loi; lesquels
Plan et Procès Verbal resteront dans le dit Bureau pour
l'inspection gratuite des propriétaires des terrains, maisons,
et autres personnes avoisinans,et de toutes autres personnes
y concernées, afin que tout ou aucun d’eux en aucun temps
n'excédant pas un mois de la date du présent, puissent y liler
telles observations ou oppositions qu'ils peuvent avoir aucon -
traire pourles fins deJustice dans les premises, à défaut de
quoi les dits Plan et Procès Verbal, seront homologuéset
mis en exécution suivant leurs forme et teneur.

PERRAULT & SCOTT,
Greffler de la l’aix.

 

MAÇONS ET MANŒUVRES

Ox donne avis que tel nombre que ce soit de
bons maçons et manœuvres trouveront immé-

hatement ae 'emploi pour 1’618 prochain ec de bons ga-
tes, en v'adresgant d ce bureau, ou à

Ww. RF. BERFORD.
agent pour le canal Saint- Ladvent.

Bureau du Canal Saint-Laurent.
Corawall, 6 avril 1837.

NB. Les travaux des maçons commenceront vers le
24 du courant, ou peu après. si le temps reste favorable,

etceux des manœuvres vers le 17 du courant

SOCIETE FORMEE.
E soussizné prend la liberté d’informer le pu-
blic qu'il s'est associé avec Joseen Harby,

son frère, pour un magasin seulement, dans la rue Sous.
le-Fort, et qu’à comp'er de ce jour, les affaires se feront
sous le nom de JOSEPH HARDY & Cu.

J. B. HARDY.
Québec, 17 mars 1837. 9s

Aest par le présent donné que le nommé
Joun CRorT, ayant luissé le service des sous-

signés, n’est plus autorisé à recevoir aucun argent ni à tran-
siger aucune autre afPsire à leur compte.

MASSON, STRANG, LANGEVIN & Co,
Québec, 20 avril 1837. za

AVIS.
E soussigné informe respectueusement le pu-
blic qu’il continue d'agir comme

COLLECTEUR DE COMPTES.
Possédant Lien les deux langues, il se flatte que <on ex-

périence et ses Connaissances iocates, jointes à une atten-
tion stricte et à une grande ponet valité, iul assureront une
part de la Faveur pub ique.

Les avis, cireulaires, etc , dont la distribution lui sera

confiée seront reumis à leur adresse avec antant de soin que
d'expédition.

Les ordres laissés pour lui au bureau de la Gazetle, rue
de la VWontagne, seront promptement exécutés

JOSEPH JOHNSON,

 

 

Québec, avril 1837.

CHATEAU ST-LOUIS,
Québec, 13 avril 1837,

N conformité à une instruction du principal se-
A4 crétaire d'état de Sa Majesté pourles colonies,
alressée à Son Excellence le gouverneur-en-chef, &t datée
fevrivr 1877.— Avis public est par le présent donné, que
depuis et après le ler de juin prochain, les acquéreurs de
terre sesont requis de payer comptaut, au mument du la
vente, 10 pur cent sur la valeur entière de leur achat. et le
reste sous quatorze jours après la vente, que les acquéreurs
ne seront pas mis en possession de leurs terres avant que
le montant entier en ait Été payé, et que dans le vas où le
paiement ne se ferait pas dans l'espace de temus prescrit,
la vente en serait considerée nulle, et ce qu'on aurait dé-
posé serait confisqué.

lit tous nequéreurs de terre sont par le présent avertis,
quec’est l'in‘ention du gouvernement de Sa Majesté de
mettre strictement à effet les conditions annexées à la vente
desterres, sous le présent réglement,

l’ar ordre,
S. WALCOTT,

secrétaire civil,

 

 

BUREAU DES TERRES pe a COURONNE.
Québec, 13 avril 1837,

à VIS public est par le présent donné que la
-& derniere veute des terres de la couronneet du

clergé, sous le présent réglement, aura heu aux jours et
places e1-après taentionnés, savoir :— Dunham Fla s, le 26

mai; Sherbrooke le 30 mai; Kamovraska te 50 mar;
Drummondville, le 51 mat ; Troise Favières, Hu | Briszot,
Lichfietd, Buckingham, Lochaber, Argenteuil. Gren-
viile, Lecds, l’Islet, etau bureau des terres de la couronne,
Québec lv ter Jour da juin prochain, auquel temps les
terres à vendre déjà publié s, Conformément aux listes des
26 et 27 juillet 1836. et qui n'ont pas été vendues, ensem-
ble avec telles autresterres pour lesquelles on a depuis fait
application, et que ce départe nent a été autorisé de ven-
dre, seront ollertes aux prix fixes mentionnés, avec inten-
tion de donner l’avantage aux émigrés qui sont déjà arrivés
en cette province, et autres qui peuvent avoir déjà fan
quelques arrangements pour l'acquisition de terre sous les
réglements actuels, d'obtenir des terres aux termes aux-
quels Ils s’y attendaient.

JOHN DAVIDSON.
t4- Les différente papiers-nouvelles publiés en cette pro-

vince publieront trois fois les deux avertissements ci-dessus.

AVIS.
OF donne avis public par les présentes, gue les

soussigués propriétaires du fief et seigucurie
de la Riviére de la Magdelere qr-aprds décrit, étant ice-
tui sis vt situé dans le district de Gaspé, en la province du
Bas-Canada, ont présenté requête au oi, par l'entremise
de Son Excellence le gouverneur en chef, peur demander
la commutation, extinction et décharge du droit de quant,
droit de relief et autres charges féodales échues ou À écheoir
à Sa Minjesté, ses uéritiers et successeurs, sur le fief et
seigneurie de la ltivière de la Magdrleine, situé dans le
district de Gaspé. en la province du Bis. Canada du côté
sud du fleuve Sant. Laurent, d'une lieue de front, savoir,
une dernr-lieue au-dessus et Une demi lieue au-dessous de

{la rivière de la Magdeleine, le long du fleuve Saint- Lau
rent sur deux lieues seulement de profondeur, avec les
dé endances ; et pour obtenir une nouvelle concession aux
dits propriétaires soussignés leurs hoirs et avant cause, du
dit fief et seigneurie er-dessus décrit. pour être par eux le-
nu eafree and common soccage, en la mème manière que
les terres sont tenues en cette partie do Royaume Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre.
En conséquence toutes personnes avant où pouvant ou

* prétendeut avoir quelque droit présent ou à venir, Intérêt
obligation garantie où chsrge querconque. soil par bypo-

thèque générale où spéciie, expresse où tacite, où en
vertu de tout autre tittre, où de quelque manière que ce
soil, dans où sur les terres comprises dans le dit fivf et sei-
gneurie c1-dessus décrit, à l’égard duquel la dite commu-
tation, extinction et décharge de droits. redevances et
charges féodaux et scigneuriaux à été ainsi demandée, sont
averties par les présentes qu’ellus aient à signifier par cerit,
d’hui en trois mois, leur consentement où leur refus de
consentirà la remise, concession nouvelle et changement
de tenue des dites terres, et à la commutation, extinct on et
décharge des droits, charges ot redevances l'éodaux et sei-
gucuriaux demandée comme dit est ci-dessus et de dépo-
ser l'écrit contenant feur dit consentement où refus, dans

le dit délai de trois mois, au bureau du conseill exécutif de
ceite province,

 

JOHN GREENSHIELDS,
JAMES WEIR,

Par leur procureur Axprew PATERSON.
Québec, 6 avril 1837.

AVIS PUBLIC
ST parle présent donné, que le soussigné pro-
prietaire des fief et seigneurie de Mont- Louis,

ci-apres aésignis, situés, sis el étant dans le district 1nfé-
rieur de Gaspé, dans fa province du Bas-Canada, a fait
appheation à Sa Majesté, par pétition aux moyens de son
excellence le souverneur en chef, pour une commutation
et exemption du droit de quint, du droit de relief et autres
charges févdales dues et à être dues à Sa Majusté, ses hé-
ritiers et successeurs, sur ces certains fief et seigneurie de
Mont- Louis, situés, sis et étant sur la rive sud du fleuve
St-Laurent, dans le district inférieur de Gaspé, dans la
dite province du Bas-Canada, la dite seigneurie contenant
à peu près trois lieues & front sur le dit fleuve, sur
Iruis lieues de profondeur, bornée au nord est par
VAnce lleureuse, et au sud-ouest par la Rivière à
Pierre, avec les dépendances ; et pour obtenir un nouvel
ociror pour lui Je soussigné, ses héritiers et avant cause,
des dits sus désignés fief et seigneurie de Mont- Louis, pour
être dorénavant tenus en franc etcommun soccage, en la
tnême manière que les terres sont maintenant tenues en
franc et communsoccage, dans cette partie du Itoyaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angle-
terre,

C’est pourquoi, toutes personnes qui ont ou peuvent a-
voir où prétendent avoir aucun droit, intérêt. sûreté. char-
ge où empéchement, présents où contingents, soit par hy-
pothéque. Générale ou spéciale, expresse ou impliquée,
sous aucun titre où par aucun autre moyen quelconque,
Vans où sur les terres comprises daus les sus désigné fief
et seignearie. pour lesquels les dites commutation, ex.
emption et extinction des droits féod«ux et seigneuriaux
ont été ainsi demandées, sont par le présent equises de si-
gnifier en écrit, d'hui en trois mois de calendrier, de In
date des présentes, leur consentement ou refus de la rési-
guation, nouvel octroi et changement de tenure des dites
terres, et de la commutation, exemption et extinction des
droits, dues et charges féndaux et seigneuriaux demandés
comme susdit, et de déposer tel consentement ou refu
dans la dite périote dernièrement mentionnée de trois mois
de calendrier, au Bureau du conseil exécutif de cette pro-
vince.

MATIHEW BELL.
vd

  Trois-Rivières, 28 mars 1837.

POUR LE CANAL SAINT-LAURENT. ’

mai; fFroste Village, le 27 mar; Stanstead Plan Je 29

E soussigné fait ges remerciments a ses amis et
au public en général, pour le généreux encou-

ragement qu’il en a reçu deputs qu’il s'est établi à Saint-
Roch comme fabricant de chaises et autres meubles et de
vernis. II prend la liberté en mème temps de leur annon-
cer qu’il a transporté son établissement au n. 46, rue St-‘
Paul, vis-à-vis du nouveau marché, où un local spacieux
et commode lui permettra d'exécuter avec diligenee ec
pouctualité tous ordres dunt on voudra bien le Favoriser,
Il vera constamment pourvu d'un assortinent général de
meubles faits, dont il disposers à tes prix imorérés.

WILLIAM DRUM.
N. B. Fournitures et entreprise d'enterrements à des

conditions trés-raisonnabies.
Québec, 13 avril 1837.

L' soussigné dûment nommé curateur à Jous
SurroN, ci-devant de Saint-Nicolas dans le

district de Québec, et derniérement du township de Hull,
dans le distrit de Montréal, marchand de bois, comme
absent de la province et débiteur en fuite, avec autorisa-

tion de gérer les biens, elfets et créances du dit John Sat-
ton, et généralement de régler ses affaires, prie tous ceux
qui duivent au dit John Sutton de payer ‘e& montant de
leurs comptes au soussigné sans délai, et ceux à qui il est
dû quelque chose par le dit John Sutron de présenter leurs
comptes au bureau de MM. Wictiax ltiTenie & Co. à
Montréal, ou de MM. ALLAN GirMour & Co. a Qué.
bec.

WILLIAM RITCHIE.
Montréal, 8 mars 1837.

AVIS.
À soussignée informe ceux qui doivent à la suc-
cession de fen MICHEL CLOUET, écuyer,

que MM. Chances PANET, avocat, Louis PANET, no-
taire, Micuer Cuouer t Geonce-Hononk” Simann, ses
neveux, FLAVIEN VALLEKAND et Jacques Cnemazi vère,
sont les seules personnes qu'elle à autorisées à recevoir ce

qui lui est dà,— En sorte que tous paiements qui seraient
faits à d'autres que les sus-mentionnées, serunt de nul
effets

VEUVE MICHEL CLOUET.
Quéher, 20 janvier 1836.

L’ALLIANCE

BRITANNIQUE ET ETRANGERIE

OMPAGNIE d’\ssurince du Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital Æ5,000,000stæ.
Cette compagnie continue à as,urer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions [es plus modérées.

: FORSYTH WALKER & cie

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
ES Soussignés sont autorisés par la Compagnie
d’Assurance du Ouest de l’Ecosse, à assurer les

propriétés de toutes descriptions contre les pertes ou doin-

 

 

 

régler 1ci toures pertes qui pe.vent avoir lieu. aussitôt que
le montant en sera prouvé,

RODGER, DEAN & CO.
Québec, 28 mars 1856.

ASSURANCES SUR LA VIE:

COMPAGNIE D ROYAUME-UNI

CRE'E'E PAR ACTE DU PARLEMENT,

Lt ayant son siége à Londres.

 

CAPITAL, UN MILLION STERLING.
 

de grands avantages, par untarif très-modéré de prime à
| payer, qui s'acvonmmodeut à presque loutes les positions

et tous ies Éta s de la vie, Lorsqu'on assure d'après l'é.
chelle régutière, pour tonte la périose de la vie, on peut,
pendant cing ans, liis-er ube moitié de la prime non payée,
puur être alors, avec les Intérêts dédunte de la police, ou
bayée à la commodné de l'assuré,
Ceux qui voudraient pourveir an bien-être des plus jeu-

nes membres de leur famille, peuvent le faire à peu de
frais d’apiès le tarif, Si. parexemple un hommeâgé de
40 aus, désire assurer, avenant sa mort, à sonfils agé de
dix ans, une somme de miile louis. 11 le peut en payant,
sa vie d'nant, Une somme annuelle de 3512 17s 11d. Un
mari à | âge de 30 aus, s’il veut qu’à sa mart sa femme
regoive 1 000Z., peut lui assurvr cette somme en payant an-
nuellement 20. 13s. 64. Deux individus, âgés l'un et
lautre de 20 ans
115. 5d. chacun
ou de l’autre, 5006. Les artisans et autres perdent sou.
vent des créances par le décès du débiteur avant qu’il se
swt trouvé en É-at de payer la dette. Ils éviteraient de
pareilles purtes en assurant sa vie à une pellle prime an-
vuelle.

11 y » divers autres modes d'assurance, comme les échelles
ascendante el descendante, la viv du plus jeune contre

{ celle du plus ze: ce dernier mode est a bas prix et on le
trouve utile en assurant des dettes,

Les svussigués prennent la Uberté d’appeler l'attention
du publie sur les avantages offerts pus cette compagnie qui
a mérié Guinemmenr sa confiance el d'annonces qu'ils
sont prêts à recevoir des propositions pour assurances sur

la vie, ©L à fournir tontes les informations qu'on pourrait
désirer à ce sujet. On peat compter que les communica-
tions par lettres ne seront point négtigées,

Medecin consultant—J. facey. écuyer, M. D.

TREMAIN & MOIR,
Agents pour ies Canadas,

 
Québee. 3N juillet 1833.

GRAINES DE JARDIN ET DE FLEURS.
{ES soussignés ont maintenant & vendre un as-

sortiment considérable et général de Graines
de Jardin, de Champ «1 d: Fleurs. La plus graude partie,
et toutes les espères périssablus, sont de la récolte de 18358,
CL GARANTIES BONNES.

Parmielles se trouvent les suivantes :—
POIS D'AVANCE DE LORD HAREWOOD,
PETITS VOIS D’AVANCE DE BISHOP,
GROSSES FE'VES DE WINDSOR DE TAYLOR,
OIGNON ROUGE, BLANC, ET JAUNE,

(des Frembleurs Américains.)
GROS OIGNON DE PORTUGAL,

MUSSON & SAVAGE.
Québec, 30 mars 1877,

GRAINES DE MIL ET DETREFLE, &e.
ES soussignés offrent en vente GRAINES
DE MIL ET DE TREFLE ROUGE ET

BLANC d'une qualité supérieure.
AUSSI,—

ORGE ET PATATES DE SEMENCES,

MUSSON & SAVAGE,
_Québec,30 mars1857,

GRAINES DE JARDIN FRAICHES.
E soussigné vient de recevoir un nouvel appro-
visionnement de CRAINES pe JARDIN ET

ve FLEUR ANGLAISES (ran LA voir ve New-
York) Er AMÉRICAINES, GARANTIES DU CRÜ DE
1836.

 

 

AVOINE,

—AUSSI,—
Graines de Mil (timothy); wréfle rouge, blanc et cra-

moisi; luzerne, grosse be. tterave (mangle-wurtzell), cte.,
ete, et quelques Itacines bulbeuses.

J. J SIMS,
Apothicaire. Droguiste,

Haute-ville, place du Marché,
Québec, 28 mars 1837. us
 

EAU DE SOUDE.
EGG & URQUIIART ayant été nommés par
MM. Nixon & Co. fabricauts d’eau de soude,

leurs seuls agents, prennentla liberté d'appeler l'attention
du public eur cet article qui est d’une qualité très-supé-
rieure,

Ayant établi une superbe fontaine dans leur Apothi-.
cairerie,

Hacre-viLLe,— Rue Saint Jean, n. 15,
ils invitent un public éclairé à venir juger de la qualité lui-
mème.
& On fournit les familles, les hôtels, les bateaux à vapeur,
c
On paie COMPTANT.
Québec, 24 mars 1837,

EAU-DE-SOUDE (SUDA-WATER.)
LE soussignés sont maintenant et seront con-

stamment pourvus d’eau de soude d’une qua-
Ié supérieure, en bouteilles ou eu fontaine.

Cambimée avee le syrop concentré de salsepa» cille, l'eau de
soute est non seulement un breuvage agre:ble, mais une
excellente méduven e dans la dyspepsie et les affections scro-
tuleuses et cutanées,

MUSSON & SAVAGE.

 

mages par le Feu aux conditions Ios plus raisonnables et de |

{EE compagnie offre les garanties les plus
sûres, par nn ample capital actif, et présente :

peuvent, par UN patement anouel! de SL ;

assufer au survivant, à la mort de l’un |

A VENDRE,
A' LA LiIBRAIBIE DE WILLIAM COWAN, RUE DE LA

FABRIQUE, N. 9.
66 ATALOGUE d'Ouvrages sur l’Histoire de

l’Amérique, et en particulier sur celle du
« Canada, de la Louisiane, et autres pays ci-devant con-
ss nus sous le nom de Nouvelle-France; avec des notes
‘ bibliographiques, critiques et litéraires. Rédigé par G.-
sé B. FanIBAULT, avocat.”
Ce catalogue contient les titres exacts, ainsi que les dif.

fér-ntes éoitions de plus de douze cents ouvrages, tant li-
vres, que cartes et plans qui se rattachent à l’histuire de
l'Amérique, et particulièrement du Canada.
Québec. 21 avril 1857. 6d
 

| CLOUX COUPES MACHINES A CAHDER &e.
ES soussigués offrent en vente un assortiment
constant de clonx coupés de toutes grandeurs

etde la meilleure qualité de la fabrique de Beaver, Mont-
réal.

Ausst.— Machines à carder et cardes à ma‘ns de la meil-
leure surte.

AUSSI,—Unassortiment de PRTITS ANCRES et CABLES
DE CHAINE,

J. M. FRASER & Co.
Québec, 24 aviil 1837.

. PENSION,
EUX ou TROIS MESSIEURS pourront se
procurer uue pension dans une maison privée

de la Basse ville en s'adressant à ce bureau.
Québec, 13 avril 1837. 3d
 

AVIS,
Le . , .E soussigné prend la liberté de faire ses remer-

4 ciments à ses amis et an publie pour l’encourr-
gement libéral qu'il a reçu, et en même temps 11 les infor.

me que son établissement sers tranféré le ler mai dans la
maison rue Saint-Joseph n. 8. à présent occupée par
Mile DUstoULIN, où 1 aura ua approvisonnement cons
stant de coulitares de toute espèce, et fournira des gulées,

crêmesà ia g'ace vt pâtisseries des meilleures sortes, dans
le prus court dé ai et aux prix les plus raisonnables.

Ü-1 petit nombre de personnes scront recres comme pen-
sionnaires et auront des appartements meublés svec élégan-
ce, soit au mois ou à l'année.

JOHN GRACE.
8 avril 1837. 

AVIS.
FEYOUS ceux qui peuvent devoir i la succession

de feu GrorGE VISE sont priés de liquiderlo
montant dû par eux d'hut au ler mai prochain, faute de
quot il sera procédé contre eux en justice sans avis u.té-
rieur.

JOSIAH HUNT. N. P.
Québec, 10 mars 1837.

Q CIES DE MOULIN d’acier fondu supérieures,
de 5, 54, 6} et 7 pieds, à vendre chez

JOHN SHAW & Co.

 

Québec, 4 avril 1837.

RESINE.
(C'YQUANTE quarts à VENDRE par

D. VASS & Co,
Mars 1837. quai de Goudie.

AUX ARCHITECTES, MAITRES-MACÇONS,
&e.

E TERRAINvacant à Pextrémité sud-onest
de la rne Saite-Ursule à été divisé en empla-

cements convenables aux personnes qui désirer sont en
acheter, aux prix de £155 a 2365 chacun. Si on le de.
mande, tout où parue ce l'argent pourra rester sur le
fonds pendant nombre d'années,

-—AUSSI —
40 milliers de la incilleute brique à bâtir de Bridges

water.  S'adresser à

 
Mw BELL.

Rue Saint. Pierrs, 6 mars 1837.,

A LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

N grand HANGAR en bois, rue Saint-Paul,
appartenant àla succession de William Budden,

Écuver. et occupé maintenant par H, Dubord, écuyer.
Sadresser a

J. M. FRASER & Co.
Québer, 27 mars 1837.

VENDRE, ensemble ou séparément, deux
À EMPLACEMENTSsitués en cette Haute-ville de

Québec, rue da Palais, contenans chacun vingt deux pieds
et six pouces de front sur la dite rue, sur cent cinquante
sept pieds de profondeur, bornés au sud par Wm. Wilson,
écuyer, et au nord par Made: MeGregor,—avec les ma-
sures des deux m'isons incendiées l'été dernier.

L'un des dits emplacements appartient à Tuos. C.
AYTIWIN, écuyer, et l'autre à la dite Dame Moe‘nreoor.

Pour plus amples informations s'adresser à ROBERT
SYMES, écuyer, ou à

LOUIS PANE*T,
Québec, 24 mars 1857. nd nose
 

A' LOUER,
DU ÎER MAI PROCHAIN,

PyAUBERGE à présent occupée par M. Gis-
GRAS, an Carouge.

S’adresser à
ATKINSON, USBORNE & Co,

20 janvier 1837.

A‘ LOUER,
Pour une ou deux années à compter du ler mai:
3: i A MAISON, rue la Fabrique, à présent

[sas À occupée cumme magasin de quincaillerie
par J. M. Ross & Co.

FORSY SIL, WALKER & Co
Québec, 7 avril1837.

A‘ VENDRE,
oh LA superbe MAISONsituée enla paroisse
ê de Batiscan, appartenant à M. Jérémie

Marchand, et un superbe EMPLACEMENT propice à
bitire des quais pour le commerce des steamboats

S'adresser sur les lieux.
JÉRÉMIE MARCHAND.

15s

A LOUER,
EUX excellentes MAISONS de prr-
QUES situées en la Haute-ville, rue Ste-

Geneviève, opparteuantes à Wa, T.S Scorr,
écuyer L'une est occupée maintenant par Hy. l’en-
BERTON, ÉcUyer, et l’autre par monsieur le Copt. TEmvce,
avec remises, hangars et autres dépendances,

S'adresser à

ar bo

27 mars 1837.

 

LOUIS PANET,

notaire.

 

 

 

Quévec, 16 mars 1877. ud

; A LOUER,

ep NE jolie habitation Mount-Pleasant,
appartenant àla succession de feu M,

chambres, appartements pour les domestiques et de bonnes
caves; ily a un judin et une éeurie,  S'adresser 4

Québec, 10 mars 18537. Basse-ville,

A‘ LOUER,

I A MAISON et JARDIN appartenant
au soussigné, située vis-à-vis les caser-

avec un puits d’eau de source.

AUSSI,—

tée pour un magasin d’épicier, er qui est pecuvée comme
cabaret et magasin d’épicerie depuis quelques années,

DU TER MAI PROCHAIN,

FrosT, major de ville. Ls maison contient Cinq bounes

JOSIAH HUNT, Ec, N. nr,

DU lER MAI PROCHAIN,

nes de l'Artillene. Il y a une trés-bonne cave,

La MAISON et dépendances rue Carleton, bien adap-

S'adresser à

R. SYMES, rue du Palais.
ler mars 1857.
 

N fait savoir qu'il sera reçn à la
Maison de la Trinité, jusqu’au

HUITIE ME jour de MAT prochain,
des propositions pour étendre et réparer
le quai du Cul-de-Se en cet e ville, et
pour faire d'iurres ouvrages, conformé-
mentäun plan et devis qu'on pourra

SES voir en s'adressant à W. k. llavsipr
ceuyer, sunntcndant du Cul-de-Sac.

£. B. LINDSAY,
greM. 1. Q.

  
Maison de la Trinité,  Québec, 21 février 187. Québec, 4 uvril 1657.
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